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Les banques qui ont un siège ou une succursale en Suisse sont tenues 
d’adhérer au système de garantie des dépôts. En cas de faillite, les dépôts ban-
caires font l’objet d’un traitement privilégié à concurrence de 100 000 francs 
par déposant et par banque. Si un client détient plusieurs comptes auprès de 
la même banque, les avoirs sont additionnés mais le privilège et la garantie 
sont plafonnés à 100 000 francs au total. Qu’en est-il de l’épargne deuxième 
et troisième pilier A? 
Même si cela est rare, il peut arriver qu’une caisse de pension se trouve en  
défaut de paiement. Le Fonds de garantie du deuxième pilier est l’institution 
nationale qui intervient en cas d’insolvabilité d’une caisse de pension. La  
garantie ne couvre toutefois que les prestations qui ne dépassent pas une 
fois et demie le montant limite supérieur prévu par la LPP. En d’autres ter-
mes, les prestations ne sont versées que jusqu’à concurrence de 
132 300 francs de salaire annuel (en 2024). Si un salaire est supérieur à ce pla-
fond, il est réduit à ce dernier et la prestation de l’assuré est recalculée sur 
cette base. Le Fonds de garantie garantit le droit des assurés aux presta-
tions issues de la prévoyance professionnelle, mais pas les cotisations que 
l’employeur n’aurait éventuellement pas versées. Par ailleurs, aucune ga-
rantie n’est accordée pour les prestations purement facultatives. 
Lorsque vous changez d’employeur, votre avoir deuxième pilier doit théorique-
ment être transféré d’une caisse de pension à une autre. Cependant, si vous quit-
tez votre employeur sans rejoindre un nouvel emploi, l’ouverture d’un compte 
de libre passage est généralement la solution qui s’impose. En cas de faillite,  
les dépôts auprès de fondations de libre passage bénéficient d’un privilège  
distinct, en sus des autres dépôts bancaires, jusqu’à concurrence  
de 100 000 francs. En revanche, ils ne font pas l’objet d’un remboursement  
immédiat à partir des liquidités disponibles et n’entrent pas dans le cadre de la 
garantie des dépôts. Ainsi, quiconque veut prendre un maximum de précautions 
aura intérêt à répartir ses avoirs de prévoyance supérieurs à 100 000 francs en-
tre deux banques, ou au moins à en investir une partie en titres. En effet, les ti-
tres ne font pas partie de la masse en faillite de la banque. Ils ne constituent pas 
des dépôts, la banque ne fait que les conserver. Les actions, obligations ou 
parts de placements collectifs restent la propriété des clients (qui par ailleurs as-
sument le risque d’une éventuelle moins-value sur les marchés financiers). De 
par la loi, en cas de faillite de la banque, ces titres seraient transférés à un au-
tre établissement dépositaire, conformément aux directives du client. 
Il arrive que des personnes perdent une partie de leur avoir de libre passage 
à cause d’une gestion irresponsable, de conseils initiaux lacunaires ou de 
frais disproportionnés. Il est donc important de choisir une fondation de  
libre passage réputée, elle-même adossée à un établissement bancaire 
maîtrisant la thématique de la prévoyance. 
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Quelle garantie sur mes avoirs de prévoyance?
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MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)

MARCHÉS ÉTRANGERS

Cours sans garantie P = action au porteur N = action nominative
BJ = bon de jouissance d = cours demandé o = cours offert

Euro (1)

Dollar US (1)

Livre sterling (1)

Dollar canadien (1)

Yens (100)

Cour. suédoises (100)

Cour. norvegie. (100)

Dollar australien (1)

Kg/CHF

Once/USD

Vreneli 20.-

 0.9713 0.9716 1.0296 EUR

 0.9119 0.9123 1.0964 USD

 1.1257 1.1263 0.8882 GBP

 0.6645 0.6655 1.5039 CAD

 0.5882 0.5902 169.7100 JPY

 8.3590 8.3620 11.9607 SEK

 8.2710 8.2750 12.0900 NOK

 0.5872 0.5882 1.7018 AUD

 0.9450 1.0050

 0.8775 0.9525

 1.0550 1.2050

 0.6300 0.7050

 0.5450 0.6350

 7.7000 9.2500

 7.6000 9.2000

 0.5475 0.6275

ABB Rg 44.08 44.64 44.99 29.13

Alcon N 73.20 72.48 77.60 61.28

CieRichemont N 127.20 127.45 161.10 102.95

Geberit N 485.10 485.50 556.60 409.00

Givaudan N 3945.00 3951.00 4160.00 2724.00

Holcim N 77.48 77.54 81.98 54.34

Kuehne & Nagel 254.40 248.70 301.90 234.50

Logitech Intl N 70.98 70.98 84.40 48.28

Lonza Grp N 506.80 502.80 599.40 308.60

Nestle N 93.84 95.24 116.84 91.01

Novartis N 87.36 85.53 94.77 83.00

Part Grp Hldg N 1181.00 1189.00 1325.50 786.80

Roche Hldg DR N 225.80 222.10 293.55 217.00

Sika Rg N 257.50 255.90 280.30 206.90

Sonova 253.30 248.00 292.10 205.80

Swiss Life Hldg N 615.80 611.20 666.60 509.60

Swiss Re N 99.30 98.12 117.20 83.10

Swisscom N 520.00 518.50 619.40 493.90

UBS Group N 25.39 25.70 28.62 16.55

Zurich Insur Gr N 451.40 448.40 492.90 401.70

Autodesk(($) 216.22 216.50 279.53 188.38

Baxter($) 40.12 39.47 50.21 31.01

Johnson&Johnson ($) 149.15 147.91 175.97 143.13

Kering (€) 346.30 339.10 341.80 350.70

LVMH (€) 796.80 796.60 792.50 805.70

Movado ($) 25.84 25.57 31.41 24.27

BCGE 295.00 296.00 317.00 187.50

BCV 100.40 100.60 112.50 84.40

Clariant 13.33 13.16 15.29 10.77

Grpe Minoteries 262.00 262.00 322.00 248.00

Julius Baer N 48.21 48.44 64.68 42.98

Jungfraubahn Hld 202.50 197.20 202.50 141.40

Kudelski 1.45 1.45 1.99 1.11

Lalique Group 30.00 30.20 38.00 29.60

Nebag 7.40 7.35 8.95 7.25

Oc Oerlikon 3.90 3.90 5.07 3.30

Schweiter 432.00 431.50 729.00 427.00

SGS n 82.24 82.00 88.34 69.62

Straumann 135.10 133.10 151.50 97.00

Swissquote 245.00 244.20 261.00 158.00

Swatch Group 38.35 37.85 57.70 37.15

Valiant 108.20 109.00 109.60 91.20

Vaudoise Ass. 453.00 448.00 475.00 413.00

Vetropack 32.00 31.60 48.00 30.45

Nexans (€) 96.70 97.25 96.70 98.50

Philip Morris ($) 93.43 93.77 100.79 87.23

Porsche auto. (€) 49.21 48.97 58.86 41.65

Stellantis (€) 23.16 22.68 22.57 23.32

Stryker ($) 328.01 325.43 361.41 249.98

Vivendi (€) 9.95 9.90 9.90 10.06

22/04

22/04

22/04

22/04

 68173 68653

 2332.74 2333.74

 394 419

 789 847

 27.16 27.21

 - -

 26602.1 27451.95

 916 926

 - -

D
ans le cadre des discus-
sions sur les futures re-
lations entre la Suisse 
et l’Union européenne 

(UE), des négociations sont en 
cours pour actualiser l’accord 
existant sur les transports ter-
restres. Bruxelles exige de la 
Suisse que le trafic ferroviaire 
international soit partiellement 
libéralisé. De son côté, la Confé-
dération veut garantir des ex-
ceptions pour le trafic routier et 
ferroviaire. L’accord sur les 
transports terrestres concerne 
aussi bien le trafic voyageurs 
que le trafic marchandises. L’ac-
cord actualisé doit notamment 
régler la reprise dynamique du 
droit ainsi que les mécanismes 
de règlement des litiges. 

En raison des questions institu-
tionnelles en suspens, l’UE n’au-
torise actuellement pas la Suisse 
à devenir membre à part entière 
de l’Agence ferroviaire euro-
péenne (AFE), écrit le Conseil fé-
déral dans une fiche d’informa-
tion. La Confédération applique 
donc actuellement des solutions 
transitoires. Sans elles, l’imma-
triculation de matériel roulant 
en trafic transfrontalier devien-
drait beaucoup plus difficile et 
plus chère. 

Normes sociales  
respectées 
Selon le résultat des discus-
sions exploratoires, les entre-
prises ferroviaires étrangères 
auraient désormais la possibili-

té de proposer des liaisons fer-
roviaires en Suisse. Pour ce 
faire, elles devraient toutefois 
respecter certaines normes so-
ciales, exige le Conseil fédéral. 
La Suisse conserverait aussi sa 
souveraineté en matière d’at-
tribution des sillons. 
A l’inverse, les chemins de fer 
suisses doivent également 
pouvoir proposer des trains à 
destination de l’étranger. Au-
jourd’hui, de telles liaisons ne 
sont possibles qu’en coopéra-
tion avec une compagnie fer-
roviaire étrangère. L’horaire 
cadencé, l’intégration tari-
faire et le transfert de la route 
vers le rail seraient garantis. 

Le trafic ferroviaire purement 
national n’est pas concerné 
par les négociations, précisent 
les deux parties. 

Pas de mégacamions 
Dans le domaine du transport 
routier, le Conseil fédéral sou-
haite également maintenir 
certaines réglementations. 
Les capacités routières pour la 
traversée des Alpes ne doivent 
pas être augmentées. Le 
deuxième tunnel routier du 
Gothard, actuellement en 
construction, ne pourrait 
donc pas être utilisé pour un 
élargissement des voies. 
En outre, des camions de 40 

tonnes au maximum doivent 
continuer à être autorisés sur 
les routes suisses. Au sein de 
l’UE, l’autorisation de mégaca-
mions de 60 tonnes, déjà en 
circulation en Suède ou en 
Finlande, est en discussion. 
Par ailleurs, l’interdiction de 
circuler de nuit et le diman-
che devrait être maintenue 
pour les camions. De même, 
les véhicules immatriculés à 
l’étranger ne pourraient con-
tinuer à proposer que des 
transports transfrontaliers de 
personnes et de marchandi-
ses, et non des transports 
ayant leur point de départ et 
d’arrivée en Suisse. ATS

Un trafic ferroviaire 
international libéralisé

Des discussions sont en cours pour actualiser l’accord  
entre la Suisse et l’Union européenne sur le rail et la route.
TRANSPORTS

Des entreprises ferroviaires étrangères auraient désormais la possibilité de proposer des liaisons en Suisse, 

selon les premières discussions exploratoires. DAVID MARCHON

La BNS adapte les réserves minimales

La Banque nationale suisse 
(BNS) a annoncé, hier, renforcer 
l’exigence en matière de réser-
ves minimales pour les banques 
résidentes. Elle adapte l’ordon-
nance de la Banque nationale 
(OBN) avec effet au 1er juillet. 
L’institut d’émission fait passer 
l’obligation en matière de ré-
serves minimales de 2,5% à 4% 
des engagements détermi-
nants, a-t-il indiqué dans un 
communiqué. En plus des au-
tres engagements détermi-
nants, l’intégralité des engage-
ments de dépôts clientèle 
entreront dans le calcul des ré-

serves minimales, et non plus 
20% comme jusqu’à présent. 
«Ces adaptations réduisent les 
charges d’intérêts de la Banque 
nationale, étant donné que les 
avoirs à vues détenus par les 
banques (pour satisfaire cette 
exigence) ne sont pas rémuné-
rés», précise la publication. La 
banque centrale helvétique s’as-
sure ainsi la mise en œuvre de 
sa politique monétaire, dont le 
cap actuel «n’est pas modifié». 

Important bénéfice 
La BNS devrait dévoiler jeudi 
un important bénéfice en dé-

but d’année. La performance 
devrait notamment avoir été 
portée par des effets de chan-
ges, le franc s’étant nettement 
relâché ces derniers mois face 
aux principales devises. 
L’institut d’émission pourrait 
inscrire un bénéfice entre 50 et 
60 milliards de francs au pre-
mier trimestre, après un résul-
tat positif de 26,9 milliards un 
an plus tôt, selon les estima-
tions des économistes d’UBS. 
Hormis les effets de change qui 
devraient rapporter entre 35 et 
40 milliards, les actions de-
vraient également avoir contri-
bué à la performance. Ces der-
nières ont pris environ 8% 
depuis le début de l’année et la 
BNS, forte d’un portefeuille de 
titres de 170 milliards de 
francs, devrait avoir encaissé 

15 milliards grâce à la remon-
tée des Bourses mondiales, ont 
estimé les experts de la banque 
aux trois clés dans une étude 
diffusée hier. 
Le prix de l’or, qui s’est envolé 
ces dernières semaines, devrait 
aussi avoir apporté sa pierre à 
l’édifice.  
Les stocks de métal jaune de la 
banque centrale helvétique de-
vraient avoir dégagé un profit 
de 8 milliards. 
Un reversement aux cantons et 
à la Confédération reste cepen-
dant incertain cette année, ont 
averti les spécialistes de la ban-
que zurichoise.  
La BNS doit en effet d’abord 
combler une perte au bilan de 
53 milliards et verser des provi-
sions financières pour ses ré-
serves de devises. ATS AWP

L’obligation en matière  
de réserves minimales pour les banques 
résidentes passe de 2,5% à 4%  
des engagements déterminants.

BANQUES

L’interdiction de circuler  
de nuit et le dimanche 
devrait être maintenue  

pour les camions.


